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DCPPAT

-  Arrêté préfectoral  n°  2023-PREF/DCPPAT/BUPPE/193  du  24  octobre  2023  prescrivant  une
amende administrative prévue par l'article R.554-35 du code de l'environnement, à la société
LVL  suite  à  des  manquements  constatés  sur  un  chantier  d'enfouissement  des  réseaux  secs
(électricité  Basse  Tension,  éclairage public  et  télécoms),  situé  rue de la  Roche qui  Tourne à
LARDY (91510)

- Arrêté préfectoral n° 2023-PREF/DCPPAT/BUPPE/195 du 24 octobre 2023 portant imposition de
mesures d’urgence à la société EGGFARMS SAS au droit de son établissement situé Lieu-dit « La
Michaudière »  sur  le  territoire  de  la  commune  de  FORGES-LES-BAINS  (91470)  et  abrogeant
l’arrêté  n°2023-PREF/DCPPAT/BUPPE/151  du  24  août  2023  portant  imposition  de  mesures
d’urgence

- Arrêté N° 2023-PREF-DCPPAT-BCA- 196 du 24 octobre 2023 portant habilitation d’un organisme
pour réaliser des études d’impact en application de l’article L. 752-6 du code de commerce –
SAS MVMT CONSEIL

-  Arrêté préfectoral n° 2023-PREF/DCPPAT/BUPPE/194 du 24 octobre 2023 portant autorisation
de  pénétrer  dans  les  propriétés  privées  aux  agents  de  la  Société  APRR,  dans  le  cadre  des
opérations  nécessaires  aux  aménagements  de  l’autoroute  A6  depuis  l’échange  avec  la  N37
jusqu’à l’échange avec la N104, ainsi qu’aux aménagements d la N337

- Arrêté préfectoral n° 2023.PREF/DCPPAT/BUPPE/197 du 25 octobre 2023

-> portant autorisation environnementale, en application du titre VIII du livre premier du
code de l'environnement,  pour  la  création et  l'exploitation du forage de prélèvement d'eau
souterraine destinée à la consommation humaine, " Angerville II ",  BS000WBKF et situé sur la
commune d'Angerville

 -> portant déclaration d'utilité publique des travaux de dérivation des eaux souterraines
et instaurant des périmètres de protection autour du forage " Angerville II " et les servitudes
afférentes,  au  titre  de  l'article  L.  1321-2  du  code  de  la  santé  publique,  au  profit  de  la
communauté d'agglomération de l'Étampois Sud-Essonne

- Arrêté ARS 91-2023-SE n° 57 du 25 octobre 2023 portant autorisation sanitaire de produire et
de distribuer l'eau du forage " Angerville II", BS000WBKF situé sur la commune d'Angerville, pour
l'alimentation  en  eau  destinée  à  la  consommation  humaine,  au  profit  de  la  communauté
d'agglomération de l'Étampois Sud-Essonne

- Décision N° 709D de la Commission départementale d’aménagement commercial de l’Essonne
du 18 octobre 2023 autorisant le projet d’extension, par restructuration partielle, d’un ensemble
commercial existant, situé rue de la Croix Saint Jacques à La Ville-du-Bois (91620) et le tableau
des caractéristiques du projet en annexe

DCSIPC

- Arrêté préfectoral 2023-PREF-DCSIPC-BRECI n° 1046 du 23 octobre 2023 portant attribution de
la Médaille pour Actes de Courage et de Dévouement

-  Arrêté préfectoral 2023-PREF-DCSIPC-BSIOP n° 1024 du 16 octobre 2023 portant dérogation
de fermeture tardive de l’établissement CHICAGO BOWLING sis 6 rue Louise de Villemorin, ZA
des Marsandes, à Avrainville (91630)
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DDETS

- Arrêté N°2023-DDETS 91-220 du 24 octobre 2023, autorisant la société RAZEL-BEC située 526
rue  Albert  Einstein  77555  à  Moissy-Cramayel,  à  déroger  à  la  règle  du  repos  dominical  le
dimanche 29 octobre et 3 décembre 2023, sur le chantier de la Gare SNCF d'Epinay-sur-orge (91)

-  Arrêté N°2023-DDETS 91-221 du 24 octobre 2023, autorisant la société CEMEX BETONS IDF,
située 17 Quai de l'Orge à Athis-Mons et 48 rue des paveurs à EVRY 91000, à déroger à la règle du
repos dominical le dimanche 29 octobre et 26 novembre et 3 décembre 2023

DRSR

- Arrêté n°2023-PREF-DRSR-SESR n° 024 du 12 octobre 2023 portant autorisation d’équiper des
dispositifs lumineux spéciaux de catégorie B et d’avertisseurs sonores des véhicules d’intérêt
général bénéficiant de facilités de passage appartenant au Conseil Départemental de l’Essonne

DSDEN

-  Arrêté  n°  2023-DSDEN-91-SDJES-020 du 24 octobre 2023 portant  agrément  départemental
d’association de jeunesse et d’éducation populaire

- Arrêté n°  2023-SDJES-91-022 du 24 octobre 2023 portant nomination de M. Michel  NUNG,
délégué départemental à la vie associative

GROUPE HOSPITALIER NORD-ESSONNE

- 2023-52 – Décision portant délégation de signature à Monsieur ROPARS – GHNE 19 10 2023

PRÉFECTURE DE POLICE

- Arrêté n° 2023-01288 du 23 octobre 2023,  relatif  au  préfet  délégué à  l’immigration et  aux
services de la préfecture de police placés sous sa direction pour l’exercice de ses attributions

- Arrêté n° 2023-01302 du 24 octobre 2023 modifiant l’arrêté n°2022-00288 du 23 mars 2022
relatif aux missions et à l’organisation de la direction des ressources humaines

SOUS-PRÉFECTURE DE PALAISEAU

-  Arrêté  N°2023/SP2/BCIIT/017  du 23 octobre  2023 approuvant  le  CCCT entre  l'EPAPS et  la
Société du Grand Paris (destinée à la réalisation du viaduc aérien et des rampes prévus dans le
projet de la ligne 18 du Grand Paris Express) de parcelles cadastrales sis ZAC de Corbeville sur la
commune d'Orsay

- Arrêté  N°2023/SP2/BCIIT/018  du  23 octobre  2023 approuvant  le  CCCT entre  l'EPAPS  et  la
Société du Grand Paris (destinée à la réalisation du viaduc aérien et des rampes prévus dans le
projet de la ligne 18 du Grand Paris Express) de parcelles cadastrales sis ZAC du Quartier du
Moulon sur les communes de Gif-sur-Yvette et d'Orsay

- Arrêté  N°2023/SP2/BCIIT/019  du 23 octobre  2023 approuvant  le  CCCT entre  l'EPAPS et  la
Société du Grand Paris (destinée à la réalisation du viaduc aérien et des rampes prévus dans le
projet de la ligne 18 du Grand Paris Express) de parcelles cadastrales sis ZAC du Quartier de
l’École Polytechnique sur la commune de Palaiseau
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